
















Tête à tête

�
�

�
�

�
�

�
�

�
�

�	

���
���

���
���

Soufflet, membrane, joint, cla-
pet… L’équipe d’Éric Lepetit, 
directeur de l’usine Borflex 

Cherbourg (ex-Normandie caout-
chouc), peut fabriquer n’importe 
quelle pièce d’étanchéité pourvu 
qu’elle soit en élastomère (caout-
chouc ou polyuréthane). « Nous 
sommes capables de produire 
des pièces mécaniques de pré-
cision ainsi que toutes les pièces 
moulées, de l’unité à la moyenne 

série. Nos clients se trouvent dans 
le nucléaire (AREVA, EDF), la ma-
rine civile ou militaire (DCNS), 
l’industrie et l’agroalimentaire  
(25 % du CA) ». Rien que ça.
Les larges épaules de notre 
homme lui permettent d’endos-
ser les responsabilités d’un tel 
site. « Bien qu’appartenant à un 
groupe, le site cherbourgeois est 
autonome, souligne le natif de 
Saint-Sauveur-le-Vicomte. Nous 
avons l’avantage d’avoir l’ap-
pui d’un groupe (R&D, achats, 
matières premières, mélanges 
élastomères…) avec les marges 
de manœuvres et la souplesse 
d’une PME. Ainsi, nous sommes 
plus réactifs et à l’écoute de nos 
clients ».
Le groupe Borflex (200 salariés 

et un CA de 20 millions d’euros) 
a été bâti par Olivier Quintin, 
un homme d’affaires rouennais. 
Aujourd’hui, il préside le groupe, 
donne le cap. Éric Lepetit gère 
la voilure pour maintenir l’orien-
tation définie. Entre les deux 
hommes, c’est une histoire an-
cienne. « Nous nous sommes 
rencontrés lorsque je travaillais 
pour mon précédent employeur, 
raconte-t-il. J’ai saisi l’opportunité 
qu’il m’a offerte de prendre la 
direction du site cherbourgeois 
alors que j’étais à un tournant de 
ma carrière professionnelle. » Dé-
sormais, les deux destins sont liés. 
Commercial avant tout, Éric Lepe-
tit aime aussi participer au déve-
loppement de nouveaux produits. 
Il a d’ailleurs plusieurs idées qu’il 

aimerait voir aboutir. En toute au-
tonomie. Notamment, par rapport 
à des « niches » à forte valeur 
ajoutée. Comme une production 
très technique, plus personnalisée, 
voire à l’unité. « Développer des 
produits « maisons » que nous 
commercialiserons auprès d’une 
clientèle nationale ». Et pourquoi 
pas ouvrir l’usine cherbourgeoise 
à ses clients. « Faire de la vente 
directe pour supprimer les inter-
médiaires et proposer des prix 
plus attractifs », précise-t-il.
Parmi ses clients, Borflex Cher-
bourg compte Salmson. « Des 
débuts de l’aéronautique à la 
saga de l’automobile, Salmson a 
joué un rôle pionnier dans la mise 
au point de moteurs. Aujourd’hui, 
la société fabrique des pompes 
industrielles, explique Éric Lepe-
tit. Ce qui est amusant, c’est que 
je possède un cabriolet Salmson 
des années 30. » Un retour des 
choses en quelque sorte.
Dernièrement, le groupe Borflex 
a acquis la société Cafac-Bajolet, 
dont les usines sont implantées à 
Hermes (60), Lille (59) et Verdun 
(55). Désormais Borflex est dans 
les 5 premiers français de son sec-
teur. « Cela va nous ouvrir des op-
portunités, car avec cette acquisi-
tion, nous touchons de nouveaux 
secteurs (transport, chemin de fer, 
équipement des ponts…) », es-
père Eric Lepetit. Un plus qui doit 
permettre d’enclencher la vitesse 
supérieure. n
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Borflex Cherbourg
Création :�1982

Acquisition : 1996
Activité : production de pièces 

moulées en caoutchouc 
ou polyuréthane.

Effectifs : 20
Adresse :

Rue Marcel Sembat
BP 10 - 50120 Equeurdreville

Tél. 02 33 03 54 43
E mail : e.lepetit@borflex.fr

Arrivé chez Borflex 
en 2003, Éric Lepetit 
dirige aujourd’hui le 

site cherbourgeois de 
ce groupe spécialisé 

dans les pièces 
en caoutchouc et 

polyuréthane. « Faites 
comme si c’était votre 

entreprise », lui a 
conseillé Olivier Quintin, 

son président. Une 
recommandation qu’il 

suit à la lettre.
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Pro de la flexibilité

Développer 
des « niches » 
commerciales



Le maître d’apprentissage 
doit être titulaire d’un 
diplôme équivalent à celui 
préparé par l’apprenti et 
posséder une expérience 
professionnelle d’au moins 
trois ans. Il peut sinon 
justifier d’une expérience 
professionnelle d’au moins 
cinq ans, en relation avec  
la qualification visée par  
le diplôme ou le titre préparé.  

Le contrat d’apprentissage 
peut être édité sur  
la plateforme  
www.apprentissage.cci.fr. 

Les délais d’enregistrement 
des contrats par les 
chambres consulaires sont 
courts (5 jours après le 
premier jour de travail). 
Il est donc conseillé aux 
employeurs d’envoyer leur 
dossier au CFA le plus 
rapidement possible. 

Le contrat d’apprentissage 
est destiné aux jeunes de 
16 à 25 ans révolus et aux 
personnes handicapées 
jusqu’à 30 ans.

Contacts

• CCI Centre et Sud-Manche : 
Danièle Lecostey
Tél. 02 33 91 33 87

E mail : dlc@granville.cci.fr

• CCI de Cherbourg-Cotentin : 
Nathalie Ancellin
Tél. 02 33 23 32 49

E mail : 
nancellin@cherbourg-cotentin.cci.fr

En fiche
➜ e n  f i c h e 

Comment recruter un apprenti ?

En premier lieu, il est né-
cessaire de se rapprocher 
d’une chambre consulaire 
(Chambre de commerce et 
d’industrie, de métiers et de 
l’artisanat ou d’agriculture), 
pour faire un point sur les 
différentes formalités à rem-
plir. « C’est un gain de temps 
majeur par la suite », appuie 
Danièle Lecostey, conseillère 
d’entreprise à la CCI Centre 
et Sud Manche. Ce rendez-
vous permettra également de 
déterminer si le profil de poste 
recherché correspond bien à 
une formation reconnue par 
les ministères : Education na-
tionale et Agriculture. 

>  Quand recruter ?
Le recrutement se déroule 
en général entre juillet et no-
vembre. Mais la quête de can-
didats s’opère plus tôt dans 
l’année. Similaire à une re-
cherche de salariés, elle se fait 
par le biais de petites annonces 
mises à Pôle Emploi et sur dif-
férents sites. Les contrats peu-
vent commencer jusqu’à trois 
mois avant la date officielle de 
rentrée, généralement prévue 

entre septembre et octobre et 
pas plus de trois mois après.

> Un maître qualifié
« Nous conseillons à l’em-
ployeur de déclarer le maître 
d’apprentissage avant toute 
chose, afin de s’assurer qu’il 
réponde aux critères légaux », 
explique Nathalie Ancellin, 
conseillère à la CCI de Cher-
bourg-Cotentin. Le maître 
d’apprentissage doit, en ef-
fet, être titulaire d’un diplôme 
équivalent à celui préparé par 
l’apprenti et posséder une ex-
périence professionnelle d’au 
moins trois ans. Il peut sinon 
justifier d’une expérience pro-
fessionnelle d’au moins cinq 
ans, en relation avec la qualifi-
cation visée par le diplôme ou 
le titre préparé. 

> Le contrat d’apprentissage
L’employeur peut retirer le 
contrat d’apprentissage auprès 
de la CCI ou le saisir et l’édi-
ter directement en allant sur la 
plateforme www.apprentissage.
cci.fr Celui-ci engage l’em-
ployeur à prendre les mesures 
nécessaires à l’organisation de 

l’apprentissage dans son entre-
prise. Il donne à l’apprenti un 
statut de salarié à part entière 
avec les droits et les obligations 
qui s’y rapportent : salaire, cou-
verture sociale, congés, retraite. 
La durée du contrat varie de 1 à 
3 ans selon le métier et la qua-
lification préparée. Le contrat 
d’apprentissage est signé entre 
l’employeur, l’apprenti (et le re-
présentant légal s’il est mineur) 
et le CFA. « L’apprenti est un 
salarié, son embauche doit 
donc s’accompagner égale-
ment d’une déclaration unique 
d’embauche (DUE) », rappelle 
Danièle Lecostey.

> À qui envoyer le contrat 
d’apprentissage ?
Le contrat est à renvoyer au CFA 
qui le transmettra à la chambre 
consulaire concernée. Depuis 
l’été 2006, à leur mission de 
vérification de la conformité des 
contrats avec les dispositions du 
code du travail, s’ajoutent les 
formalités d’enregistrement. Il 
est conseillé à l’employeur d’en-
voyer le contrat une dizaine 
de jours avant l’embauche. 
« Les délais d’enregistrement 
par les chambres consulaires 
sont courts. Nous avons seule-
ment cinq jours après le début 
d’exécution du contrat pour le 
valider », prévient Nathalie  
Ancellin. n

Pour recruter un apprenti, deux partenaires essentiels : le Centre de formation d’apprentis 
et la chambre consulaire à laquelle vous êtes rattachés. 

Une prestation 
apprentissage

« La CCI Centre et Sud Manche 
propose aux employeurs intéressés 
par le contrat d’apprentissage 
de prendre en charge toutes les 
formalités liées à la rédaction du 
contrat et  à son suivi jusqu’à la 
fin de la formation », explique 
Danièle Lecostey conseillère 
d’entreprise à la CCI. 
Est également compris dans 
cette prestation, un appui dans 
le montage des dossiers d’aide. 
Tarif : 42 € pour l’ensemble 
de la prestation apprentissage


